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La séance est ouverte à 10 h 25. 

POINT 143 DE L'ORDRE DU JOUR : EXAMEN DU PROJET D'Ak:TICLES REL: .IPS AU STATUT DU 
COURRIER DIPLOMATIQUE ET DE LA VALISE DIPLOMATIQUE NON ACCOMPAGNEE PAR UN COURRIER 
DIPLOMATIQUE ET EXAMEN DES PROJETS DE PROTOCOLES FACULTATIFS Y RELATIFS (suite) 
(A/45/iO) 

1. Le PRESIDENT dit qu'une version visée du projet de résolution A1C.61451L.8 
étant en préparation, la Commission rt iendra à ce point de l'ordre du jour à une 
séance ultérieure. 

POINT 141 DE L'ORDRE DU JOUR : RAPPORT DE LA COMMISSION DES NATIONS UNIES POUR LE 
DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL SUR LES TRAVAUX DE SA VINGT-TROISIEME SESSION 
(0) (A/C.6/45/L.10) 

2. M. TUERK (Autriche), présentant le projet de résolution A1C.61451L.10 au nom 
de ses auteurs, annonce que Bahreïn, le Canada et la Thaïlande se sont joints à ces 
derniers. Le projet de résolution exprime la satisfaction de l'Assemblée générale 
face à l'oeuvre utile accomplie par la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international (CNUDCI) dans le domaine de l'harmonisation et de 
l'unification progressives du droit commercial international. Appelant l'attention 
sur le quatrième alinéa du préambule, il fait observer que celui-ci tient compte 
Je5 nombreuses références qui ont été faites, au cours du débat sur ce point, à la 
contribution potentielle de la CNUDCI à la Décennie des Nations Unies pour le droit 
international, en particulier en ce qui concerne la diffusion du droit commercial 
international. Il appelle également l'attention sur les paragraphes 2, 4 et 5, et 
exprime r'espoir que le projet de résolution pourra être adopté sans être mis aux 
voix. 

3. Le Droiet derésolution A1C.61451L.10 est adopté sans qu'il soit nro&de a 1~ 
vote -. 

POINT 135 DE L'ORDRE DU JOUR : STATUT D'OBSERVATEUR DES MOUVEMENTS DE LIBERATION 
NATIONALE RECONNUS PAR L'ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE OU LA LIGUE DES ETATS 
ARABES (&) (A1C.61451L.12) 

4. Mme SILVERA (Cuba) dit que sa délégation s'est récemment jointe aux auteurs du 
projet de résolution A1C.61451L.12 qu'elle a l'honneur de présenter. Appelant 
l'attention sur le paragraphe 2, elle fait observer que de nombreux Etats ont 
accordé des facilités, privilèges et immunités sur leur territoire aux mouvements 

de libération nationale en question. 

5. Le m dit que la Commission se prononcera sur le projet de résolution à 
une date ultérieure. 

/... 
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POINT 147 DE L'ORDRE DU JOUR : REGLEMENT DE CONCILIATION DES NATIONS UNIES (~&a) 
(A/C.6/45/L.9) 

6. M. VILLAGRAN KRAMER (Guatemala), présentant le projet de décision 
A1C.61451L.9, dit qu'il a pour objet d'orienter le débat concernant le projet de 
règlement de conciliation des Nations l'nies dans le sens de la Décennie des 
Nations Unies pour le droit internatioxl et du Comité spécial de la Charte. Il 
espère que la Sixième Commission pourra, à l'avenir, examiner les diverses idées 
sur la question qui ont été avar:-ées dans le cadre de 1'ONU ainsi que par la 
communauté scientifique et universitaire. 

7. LR.proiet de décision A1C.bj451L.9 est adopté sans ou'il soit procédé à un 
yg&. 

POINT 146 DE L'ORDRE DU JOUR : PROTOCOLE ADDITIORREL, RELATIF AUX FONCTIONS 
CONSULAIRES, A LA CONVENTION CF VlEtWE SUR LES RELATiONS CONSULAIRES f-9) 
(~/C.6/45/~.11) 

0. M. TUERK (Autriche), présentant 
, 

-~ lc projet de resolution A/C.6/45/L.l1 au nom 
de ses auteurs, appelle l'attenticn sur ses principales dispositicns et exprime 
l'espoir qu'il pourra être adopté sans être mis zux voix. 

9. Le oroiet dx-_résclution.A/f 6'4':/L..l' est adooté sacs o _~- - A.. -&--._~p_ u'il soit procédé à un 
&g&. 


